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ARTICLE 26

I. Supprimer l’alinéa 6.

II. En conséquence, après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« 3° ter Après le deuxième alinéa de l’article L. 811-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il est créé un Comité national d’expertise sur l’innovation pédagogique chargé d’accompagner les 
innovations pédagogiques et expérimentations dans l’enseignement agricole ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de renforcer l’innovation pédagogique dans l’enseignement agricole, afin 
d’accompagner la rénovation des filières d’enseignement pour permettre aux équipes pédagogiques 
de mettre œuvre au mieux les nouveaux référentiels de formation. Il est ainsi indispensable 
d’améliorer l’accueil des élèves en difficulté ainsi que la réussite scolaire en favorisant 
l’individualisation, la constitution de projets pédagogiques dans les établissements, basés sur des 
solutions innovantes.

Le ministère de l’agriculture va mettre en œuvre à la rentrée 2014 un projet national innovation 
pédagogique reposant sur le renforcement des dynamiques dans les établissements, l’appui aux 
équipés pédagogiques par le réseau national d’appui, une communication renforcée sur les 
opérations réussies et un appel à projet d’opérations innovantes.

La création d’un comité national de l’innovation pédagogique dans l’enseignement agricole, 
organisé à l’échelle régional, apparaît trop lourde et trop complexe par rapport à la taille de 
l’enseignement agricole.

C’est pourquoi, il est proposé de placer la création de ce comité à l’article L 811-5 qui porte sur les 
séquences pédagogiques et les projets d’établissement. C’est bien en appuyant et communiquant sur 
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les projets innovants des établissements et des équipes pédagogiques les plus dynamiques que 
l’innovation progressera.


